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Pause-CaféPause-Café

«Une juge française a déclaré recevable une
plainte visant trois chefs d'Etat du Sud
Sahara, soupçonnés notamment d'avoir
acquis en France des biens immobiliers
financés par des fonds publics détournés
dans leurs pays. 
Les trois présidents sont poursuivis après
une plainte déposée par l'ONG de lutte
contre la corruption, elle vise les conditions
dans lesquelles un très important patrimoine
immobilier et mobilier a été acquis en France
par ces présidents. 
Le dépôt de la plainte avait donné lieu à une
enquête préliminaire très fouillée. Les
comptes bancaires et les biens acquis par
ces trois présidents et leurs proches en
France ont été recensés et passés au peigne
fin.» (dépêche)
Ah si cette brave juge pouvait recevoir des
plaintes pareilles concernant les biens
acquis aux frais de la princesse par certains
de nos cadres supérieurs dont on dit qu’ils
ont raflé des propriétés immobilières qui
feraient pâlir d’envie ces trois pauvres
présidents ! 

farahmaamar@ymail.com 

«C'est après avoir garé ta voiture à deux
kilomètres de distance que quatre places
se libèrent simultanément juste en bas de
chez toi.» (Postulat du parking) 

Fouillez, fouillez,
madame la juge 

Les prix reculent
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SIDI-BEL-ABBÈS : chute mortelle d’un motocycliste dans les eaux d’un oued

Les habitants de la localité de Mendès, dans
la wilaya de Relizane, ont poussé un grand
ouf de soulagement après la neutralisation
par les éléments de la brigade de
Gendarmerie nationale du kidnappeur d’une
jeune fille B. B., âgée de 14 ans.
Le kidnappeur a été présenté devant le
magistrat instructeur près le tribunal de
Zemmoura où il a été placé en détention
préventive pour séquestration et viol.
La genèse de l’affaire remonte à mercredi
dernier, quand la jeune fille, originaire de la
même localité que son ravisseur, n'était pas
rentrée comme à l’accoutumée chez elle, ce
qui a poussé son père à signaler son
absence à la gendarmerie qui est intervenue
rapidement pour arrêter le kidnappeur.

A. Rahmane

l RELIZANE : ENLÈVEMENT
D’UNE JEUNE FILLE

Le kidnappeur
neutralisé
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TOMATE, SARDINE, POMME DE TERRE…

Dans l’après-midi de vendredi dernier, un motocycliste de 34 ans, qui revenait d’une visite familiale, a dérapé sur la RN 3, reliant la localité
de Moulay-Slissen (SBA) à Aïn-Tellout (Tlemcen), plus exactement sur le pont de Oued-Hmida dans la localité de Tahmout. Ayant chuté dans
l’oued, la victime n’a pu être sauvée par les secouristes puisque, sérieusement blessée, elle avait rendu l’âme avant leur arrivée.

A. M.


